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CESSION ET ACHAT DE VOTRE ENTREPRISE

Liste des pièces à fournir

Concernant le vendeur
- copie complète des statuts avec la mention « certifié conforme » 
- extrait K-bis de moins de 2 mois de la société
- le procès-verbal de nomination du gérant
- un certificat de non faillite de moins de 2 mois

Concernant l’acquéreur

1/ Associé personne physique
Compléter la fiche d’état civil disponible sur le site

2/ Associé personne morale
- copie complète des statuts avec la mention « certifié conforme » 
- extrait K-bis de moins de 2 mois de la société
- le procès-verbal de nomination du gérant
- un certificat de non faillite de moins de 2 mois

Justificatif

- Carte d’identité recto verso des associés
- Valorisation de la société cedée par l’expert comptable
- copie du bail commercial
- copie de la licence IV
- copie des autorisations temporaires d’occupation du domaine public
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